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Secrétariat général
pour les affaires régionales

Arrêté du 24 décembre 2025

fixant la liste des membres du

conseil de développement du grand port maritime de Bordeaux

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde,

Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

VU les articles L5312-7 et R5312-10 et suivants du code des transports ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2008-1034 du 9 octobre 2008 instituant le grand port maritime de Bordeaux ;

VU le  décret  du  11  janvier  2023 portant  nomination  de  M Etienne GUYOT,  préfet  de  la  région  Nouvelle-
Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la Gironde ;

VU l’arrêté de la préfète de la région Nouvelle-Aquitaine du 3 juin 2019 portant répartition des sièges au sein du 
3ème collège du conseil de développement du grand port maritime de Bordeaux ;

VU la lettre du Syndicat CGT des ouvriers dockers du 12 juin 2025 ;

VU la lettre de la Communauté de communes Médoc Coeur de Presqu’île du 27 octobre 2025 ;

VU la lettre du Conseil régional du 13 novembre 2025 ;

VU la lettre de l’Union départementale CGT de la Gironde du 20 novembre 2025 ;

VU le mail de la Communauté de communes de Blaye du 21 novembre 2025 ;

VU la lettre de la Bordeaux Métropole du 2 décembre 2025 ;

VU la lettre du président du Conseil départemental de la Gironde du 9 décembre 2025 ;

VU la lettre de la Communauté de communes Médoc Atlantique du 18 décembre 2025 ;

VU la lettre du Conseil régional du 16 décembre 2025 sur les propositions de nominations aux 1er et 4ème col-
lèges ;

SUR proposition du secrétaire général pour les affaires régionales de la région Nouvelle-Aquitaine ;

4b, esplanade Charles-de-Gaulle
33000 Bordeaux 
Tél : 05 56 90 60 60
www.prefectures-regions.gouv.fr
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ARRÊTE

Article premier : la liste des membres du conseil de développement du grand port maritime de Bordeaux est 
composée comme suit :

1er collège composé de 8 représentants de la place portuaire – 1 poste vacant

M Ahmed ABZIZI, président directeur général des Docks de pétrole d’Ambès (DPA)

Mme Marianne MUSQ, chef du silo, INVIVO Bassens

M Christophe ROUGER, directeur des Entrepôts des pétroliers de la Gironde (EPG)

M Clément HIMLY, directeur général de Construction Navale de Bordeaux

M Bertrand DE SOLAGES, directeur du Site Michelin de Bassens

M Guilhaume BLONDET, président du pilotage de la Gironde

M Pascal MAGNANT, directeur de l’agence maritime Worms

M Jean-Dominique DRONEAU, directeur de SEA-INVEST Bordeaux

2ème collège composé de 3 représentants des salariés des entreprises exerçant leurs activités sur le port

Au titre des représentants des salariés des entreprises de manutention portuaire

M Jérémy BARBEDETTE, syndicat CGT dockers ;

M Rémy SYTLAS, syndicat CGT dockers ;

Au titre des représentants des salariés des autres entreprises

M Benoît ROUSTEING, Union départementale CGT de la Gironde ;

3ème collège composé de 9 représentants des collectivités territoriales

Mme Pascale BOUSQUET-PITT, désigné par le Conseil régional de Nouvelle-Aquitaine ;

M Francis WILSIUS, désigné par le Conseil régional de Nouvelle-Aquitaine ;

M Stéphane LE BOT, désigné par le Conseil départemental de Gironde ;

M Olivier ESCOTS, désigné par Bordeaux Métropole ;

M Fabien ROBERT, désigné par Bordeaux Métropole ;

M Gilbert DODOGARAY, désigné par Bordeaux Métropole ;

M Gérard CARREAU, désigné par la Communauté de communes de Blaye ;

M Florent FATIN, désigné par la Communauté de communes Médoc Coeur de Presqu’île ;

M Jacques BIDALUN, désigné par la Communauté de communes Médoc Atlantique.

4ème collège composé de 9 personnalités qualifiées intéressées au développement du port

Mme Monique CHERUETTE, association « Un estuaire pour tous » ;

M Patrick LAPOUYADE, association « CPIE Medoc » ;

Mme Bénédicte MAZIERES, directrice du Pôle clients et services de SNCF Réseau

Mme Élodie DUFEU, directrice territoriale adjointe de VNF Sud-Ouest
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